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‘ PREFET DU NORD, ' 

Préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/BD 

Arrêté préfectoral imposant à la société PGI FRANCE 
la constitution de garanties financières pour la mise en 
sécurité des installations de son établissement situé à 
BAILLEUL 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.516-1, R.516-1, R.516-2 relatifs à la constitution 

des garanties financières pour certaines catégories d'installations classées et son article R.512-31 ; 

Vu larrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 

corstitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant 

des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles 

en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues 

aux articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu ‘arrêté préfectoral du 16 juin 1999 autorisant la société NORDLYS - siège social : avenue des nations 

unies, zone industrielle de la blanche maison, B.P 109 59270 BAILLEUL - à exploiter, à la même adresse, 

une unité de production de non-tissés ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 2 mars 2010 mettant à jour les prescriptions applicables à ladite société au regard 

des meilleures téchniques disponibles relatives au secteur des industries textiles ; 

Vu le courrier du 18 juin 2012 de la société PGI FRANCE faisant connaître le changement de dénomination 

sociale de la société NORDLYS avenue des nations unies à BAILLEUL ;
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Vu le rapport du 11.septembre 2014 du Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord iors de sa séance du 21 octobre 2014 : 

Sur la proposition du'Secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRÊTE 

Atticle 17 

La société PGI FRANCE dont le siège social est situé avenue des nations Unies, ZI de la blanche maison 
sur la commune de BAILLEUL (59270) est tenue, pour la poursuite d'activité de ses installations situées à le 
même adresse, de constituer des garanties financières pour la mise en sécurité de ses installations. 

Article 2 - Objet des garanties financières 
  

Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont rendues exigibles par l'exploitation des 
activités classées suivantes : 

  Rubrique ICPE Libellé des rubriques / Caractéristiques des installations 
Traitement de fibres d'origine 

végétale, cocons de vers à soie, 
2311 fibres artificielles ou synthétiques La quantité de fibres susceptibles d'être 

(par battage, cardage, lavage, etc.). traitées est de 26 tonnes/jour. 

  

  Teinture, impression, apprêt, 
enduction, blanchiment et délavage 

2330 de matières textiles. 1 
La capacité de traitement est de 29,7 

tonnes /jour. 

  Imprimerie ou ateliers de 
reproduction graphique sur tout 

support tel que métal, papier carton, 
matières plastiques, textiles, etc. 

utilisant une forme imprimante : 

2450 Héliogravure, flexographie et : La consommation de solvants est opérations connexes aux procédés : éri à 150 ka/h ou à d'impression quels qu'ils soient supérieure g/h ou à 200 tonnes/an. 

comme la fabrication de complexes 
par contrecollage ou le vernissage 

Autres procédés, hors offset.         
   



  
* 

Vernis, peinture, apprêt, colle, . 

“ enduit, etc. - €. ‘ 

(application, cuisson, séchage de) 
sur support quelconque, à 

l'exclusion : 
— des activités de traitement ou 

d'emploi de goudrons, d'asphaltes, 
de brais et de matières 

bitumineuses, couvertes par la 

2940-1 rubrique 1521 La quantité maximale susceptible d'être 
— des activités couvertes par les présente est de 7120 litres. 

rubriques 2445 et 2450 
— des activités de revêtement sur 
véhicules et engins à moteurs 

‘+ couverte par la rubrique 2930 
— ou de toute autre activité couverte 
explicitement par une autre rubrique 
1. Lorsque les produits mis en 
oeuvre sont à base de liquides et 

lorsque l'application est faite par 
procédé « au trempé » 

Vernis, peinture, apprêt, colle, 

enduit, etc. 

(application, cuisson, séchage de) 
sur support quelconque, à 

l'exclusion : 
— des activités de traitement ou 

d'emploi de goudrons, d'asphaltés, 

de brais et de matières 
bitumineuses, couvertes par la 

2940-3 rubrique 1521 La quantité maximale de produits 
— des activités couvertes par les susceptible d'être mise en oeuvre est 

rubriques 2445 et 2450 supérieure à 200 kg/jour. 
— des activités de revêtement sur 
véhicules et engins à moteurs 
couverte par la rubrique 2830 

_— ou de toute autre activité couverte 
explicitement par une autre rubrique 

3. Lorsque les produits mis en 
oeuvre sont des poudres à base de 

résines organiques 

  

        
  

Article 3 - Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières est fixé à 276 780 (deux cent soixante seize mille sept cent quatre- 

vingt) euros. 

Ce montant a été calculé avec un indice TP01 égale à 702,6 (08/2013) et un taux de TVA égal à 19,6 %. 

Article 4 - Délai de constitution des garanties financières 

L'échéancier de constitution des garanties financières est conforme à l'articie 3 de l'arrêté ministériel du 31 

mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à obligation de. constitution de garanties 

financières en application du 5 de l'article R. 516-1 du code de l'environnement.
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. Article & - Attestation de la constitution des garanties financières 
, + 

L'exploitant transmet au Préfet, dans les délais prévus à l'article 4, les documents attestant de la constitution 
des garanties financières. Ces documents doivent être conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
31 juillet 2012 susvisé. 

« 

Arlicle 6 - Renouvellement des garanties financières   

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance des 
documents prévus à l'article 5 du présent arrêté. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois 
mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prèvues par l'arrêté ministériel du 31 
juillet 2012 susvisé. , 

Article 7 - Actualisation des garanties financières 
  

L'exploitant est tenu d'actualiser ls montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : 
- fous les cinq ans au prorata de Ia variation de l'indice publié TP 01 : 
- Sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 

(quinze)% de l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Article 8 - Révision du montant des garanties financières   

Toute modification des conditions d'exploitation doit être signalée dans les conditions prévues par l'article R.512-33 du code de l'environnement et peut entraîner la révision du montant des garanties financières. 

Article 9 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions définies à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du 
même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 10 - Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
- lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou 

indirectement les installations soumises à garanties financières, 
où pour la mise sous surveillance et lé maintien en sécurité des installations soumises à 
garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

Atficle 11 - Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'activité des installations visées à l'article 2, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

En application de l'article R.516-5 du code de l'environnement, le Préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée 
de l'obligation de garanties financières.  



Les conditions de levée de l'obligation de garanties financières font l'objet d'un constat écrit de l'inspection 
des installations classées dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles R. 512 
36-1 à R. 512-39-3. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

Article 12- Quantités maximales de déchets pouvant être stockés sur le site 

Les quantités maximales de déchets pouvant être stockés sur le site sont repris dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Désignation du déchet Quantité maximale stockée 

Déchets d'équipements électriques et 0,5 tonne | 
électroniques (DEEE) | 

Déchets d'activités de soins à risques infectieux” 0,5 kilogramme 
(DASRI). 

Produits de laboratoire 0,35 tonne 

Huiles usagées 2 tonnes 

Aérosols 33 kilogrammes 

Matériels souillés 15 tonnes 

Nonissés cäblerie 3 tonnes 

Nontissés 8 tonnes 

Boues issues de la station d'épuration du site 10 tonnes 

Boues du filtre presse 10 tonnes 

Emballages en mélange 12 tonnes       
  

Atticle 13 - Sanctions 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1° du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 14 - Voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux moïs à compter de sa notification ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d’un an à compter de la publication ou l'affichage 
de cette décision. 

Aticle 15 - Décision et notification 

Le Secrétaire général de‘la préfecture du Nord et le Sous-préfet de DUNKERQUE sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée : 

- au Maire de BAILLEUL, 

- à la Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement par intérim, chargée du 
service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement.



En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de BAILLEUL et pourra y être consulté ; un extrait 
de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à 
la mairie de BAILLEUL pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces 
formalités sera dressé par les soins du maire, 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant, ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.qouv.fr rubrique ICPE — Autre 
ICPE : agricoles, industrielles, etc — prescriptions complémentaires). 

Faitä Lie, le 3 g jaÿ. 2015 
Le préfet, 

 


